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ceux-ci d'approuver les lois nécessaires en vue d'atteindre les
fins visées.

Robt Hunter Jno Brickwood
Rob t Rashleigh J. Strachan. J. Macken-
M. & I. Gregory & Co zie & Co
Phyn & Ellice Hen' Callender
Jno Shoolbred Jno Paterson
Dver Allan & Co Isaac Todd

John Strettell Elias Lock

LETTRE DES MARCHANDS DE MONTRÉAL'

Textuelle
MONTRÉAL, 2 novembre 1785.

MESSIEUR,-Nous avons eu la satisfaction de recevoir le 30 de juillet
dernier l'honneur de votre lettre du 26 may à laquelle nous aurions répondu
plus tot si l'assiduité requise a nos affaires personelles pendant la saison de
l'été, et le désir de nous procurer la cooperation des loyalistes, en vous
transmettant une requete de leur part n'eût occasionné ce délai.

Pour nous conformer a votre recommandation, et par égard pour le
corps nombreux des nouveaux habitants dans le haut de la province, nous
avons réduit la substance de nos requetes en une forme plus généraleet
concise, que nous leur avons envoyée pour qu'ils en prissent connaissance
et ajoutassent leur (sic) suffrages aux notres. Mais ces nouveaux habitants
ayant l'hyver dernier présenté une requete au roi,2 ils sont d'avis (sans
cependant etre le moin du monde contraire a nos requetes), qu'il sera plus
a propos pour eux d'attendre l'issue de leur demande, que de se joindre a
d'autres, craignant que de telle demande pouroient etre nuisible a leur
mesures ou a celles que leurs agents en Engleterre pouroient avoir prise.

Voici copie de l'avis qu'un des plus éclairé et respectable parmi les
loyalistes a receu de Londre à ce sujet.

La lettre est dattée du15e juin 1785 et poursuit:

"Les messieurs du Canada qui sont actuellement ici et qui se propo-
"sent de s'établir dans le haut de la province (l'écrivain est du nombre)
"iont presenté au roy pour demander un changement dans la forme du
"gouvernement actuel, et pour la pocession de leur terres en ce que cette
"partie de la province qui comprend tous les nouveaux établissements
"d'en haut soient érigés en une nouvelle province, avec un gouvernement
"semblable à ceux qui existoient ci-devant dans l'Amérique. Mais aucune

'Archives canadiennes, Q. 26-1. p. 42. Les textes anglais et français de cette lettre se
trouvent en colonnes parallèles, la version anglaise est signée par les marchands anglais et la
version française par les marchands français.

'Voir p. 758.


